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Sous escalier + 3,27 m? soit 34,84 m? surface au sol
R+1 CHAMBRE 01 10,09
R+1 CHAMBRE 02 13,19
R+1 CHAMBRE 03 9,39
R+1 DGT 3,11
R+1 SDB 6,32
TOTAL 85,71 m?
SURFACES ANNEXES
ACCES 28,91
CARPORT 24,66
ESPACE VERT 113,35
PARKING 16,25
TERRASSE 7,28
TOTAL 190,45 m?
Surface approximative d'assiette fonciére: 244,52 m?
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NOTA: Des modifications sont susceptibles d'étre apportées au plan en fonction des nécessités techniques et administratives (notamment pour les dimensions libres et les équipements es sont indicatives. . ..
Les surfaces sont approximatives. Les retombées, retombées de poutres, canalisations, chaudiéres, altimétries et nivellements de terrain ne sont pas figurés. Les soffites, caissons, faux plafonds, et contre-cloisons sont figurés a titre indicatif : des adaptations peuvent intervenir. Mise a jour le: 1 4/1 0/2025
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